
 

Négociations déplacements professionnels, propositions CFDT 
Version 03 du 18 juillet 2008  1/4 

Négociations sur les déplacements professionnels 

Les propositions CFDT 
 
Pourquoi souhaitons-nous négocier? 
 
Les déplacements professionnels sont une contrainte pour les salariés 

• Personnelle 
• Familliale 

 
Les déplacements professionnels constituent un risque 

• Routier 
• Surcharge, fatigue, stress 

 
Ainsi, en accord avec le principe d'équilibre entre vie privée et vie professionnelles, nous pensons 
qu'il est nécessaire pour les salariés de PARKEON de mieux prendre en compte les contraintes liées 
aux déplacements professionnels 
 
Nos propositions s'étendent aux aspects suivants: 

� Compensations du temps de déplacement réalisé sur le temps personnel 
� Définition de l'organisation du travail en déplacement 
� Prise en compte du risque 
� Prise en compte des contraintes personnelles 
� Définition de l'organisation générale et procédures associées 
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1 Compensations du temps de déplacement réalisé sur le temps 
personnel 
Actuellement et notamment pour les forfaits jour, les déplacements réalisés durant le temps 
personnel ne font l'objet d'aucune compensation. Ceci crée un déséquilibre entre vie privée/vie 
professionnelle au détriment des salariés.  
Nous prévoyons donc une compensation du temps de déplacement qui empiète sur la vie 
personnelle. 
Cette compensation concerne tous les salariés. 

Définition de temps de déplacements sur le temps personnel  

Forfaits jour 
Pour les forfaits jour l'article L 212-4 du Code du Travail ne précise rien.  
 
Nous définissons donc ainsi le temps de déplacement en dehors des horaires normaux: 

Si le déplacement augmente l'amplitude de la journée telle que cette amplitude est 
supérieure à 9h alors la différence de l'amplitude de la journée avec 9h est cumulée sur un 
compte spécialement dédié 

heure retour - heure départ - 9h = heures à récupérer 

 
Le salarié peut alors récupérer ou être payé des heures accumulées par demi journées (1/2 
jour par tranches de 3,5 heures cumulées) 
Ceci est possible dès 1/2 jour atteint sur le compte 

Non forfaité 
Pour les non forfaités, les heures sont récupérées comme actuellement: heures de déplacement 
déclarées.  
La procédure doit être écrite et diffusée. 
 
Nous proposons que les heures ou demi journées puissent être, au choix du salarié, soit récupérées, 
soit payés. 
 

Itinérants et forfaits heures 
Les heures de déplacement non comptabilisées dans le temps de travail devront être cumulées, 
payées ou récupérées comme pour les Non forfaités 
 
Une attention particulière sera portée sur les salariés choisissant le paiement au lieu de la 
récupération: la non récupération pourrait engendrer des conditions de travail critiques 
(fatigue, surcharge, stress) 

Déplacement hors semaine, nuit et jours fériés 
Nous rappelons que ces déplacements devraient rester exceptionnels. Ainsi, ce type de 
déplacement devra faire l'objet d'une justification du responsable du salariés concerné. 

Hors semaine et jour férié 
Pour les déplacements les samedi et dimanche ou les jours fériés nous rappelons que le le repos 
compensateur doit être respecté en tenant compte des temps de déplacement ne permettant pas 
au salariés de se reposer (exemple: déplacement en voiture). 
 
Nous proposons aussi une majoration des heures de déplacement selon le moment: 

� Dimanche/férié : 100% 
� Samedi: 50% 

 
Exemple: Si un salarié voyage un dimanche durant 4 heures, il pourra récupérer 8 heures. 

Déplacement la nuit (21h->6h) 
Les heures de déplacement la nuit seront majorées de 25% 
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2 Organisation du travail en déplacement 
Nous avons remarqué qu'en déplacement les salariés sont souvent livrés à eux-mêmes et sous la 
pression du terrain, du client. 
Ils sont amené à ne plus respecter les dispositions réglementaires (non respect du repos 
compensateur, des jours fériés, des amplitudes horaires) 
 
Ainsi nous souhaitons anticiper les débordements prévisibles. 
 

Ordre de mission 
Nous proposons donc qu'à chaque déplacement un ordre de mission soit remis par le responsable au 
salarié. Outre l'objet du déplacement, cet ordre de mission devra rappelé les dispositions 
réglementaires sur la durée du travail.  
Si le salariés est amené à travailler durant un jour chômé normalement dans l'entreprise, les 
conditions de réalisation et de compensation devront figurer dans l'ordre de mission. Il en sera de 
même pour les débordements d'horaire (prévision d'heures supplémentaires). 
 
Ces dispositions concernent tout type de contrat (forfait jour ou non) 

3 Organisation et procédures 

Gestion du risque 
Les règles de déplacement devront contenir les dispositions suivantes: 

� Prévoir une amplitude journalière max (trajet + travail) de 10h 
Toute dérogation à ce principe devra être justifié par le responsable et validé par le 
Directeur général ou le responsable des ressources humaines. 

� Limiter les trajets en voiture 
� Les déplacements le samedi, le dimanche, les jours chômés ou la nuit devront être justifiés 

par le responsable et validé par le Directeur général ou le responsable des ressources 
humaines. 

Procédure de déclaration du temps de déplacement 
Cette procédure doit être écrite et diffusée aux salariés 

Avance de frais  
Il sera possible dans l'outil de gestion des déplacements d'avoir pour le salarié le choix d'avoir une 
avance de frais pour le déplacement qu'il va réaliser (case à cocher). 

4 Prise en compte de la contrainte 
Les déplacements engendrent une réelle contrainte pour les salariés et leur famille: 

� Désorganisation de la cellule familliale,  
� Surcharge du conjoint, 
� Frais supplémentaires. 

Nous souhaitons que des compensations soient étudiées pour palier ces contraintes qui actuellement 
sont à la seule charge du salarié. 

Frais annexes engendrés par le déplacement 
Tous les frais que les salariés doivent engager en raison de leur déplacement doivent être 
remboursés.  
Au delà des frais durant le déplacement, nous parlons ici des frais annexes tels que: 

� Garde d'enfant, 
� Personne à charge,  
� … 

Voyage de détente 
Nous proposons d'étendre à tous les salariés les dispositions du voyage de détente telles que définies 
pour les cadres (art 11, point 6 de la convention collective des ingénieurs et cadres). 
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Prime de nuitée 
En raison de la contrainte d'être plusieurs jours en déplacement sans pouvoir retourner chez soi, 
nous proposons une compensation financière ainsi définie: 

� 10€ / nuit si déplacement < 120h 
� 15€ / nuit si déplacement > 120h 
� 30€ / nuit si déplacement > 240h 
� 10€ supplémentaire par nuit samedi/dimanche/férié 

5 Suivi de l'accord 
Une commission composée de l'employeur, des délégués du personnel et des représentants des 
organisations syndicales se réunira semestriellement pour suivre le déroulement des déplacements 
professionnelles et étudier en particulier: 
- Modalités de récupération/paiement 
- Respect de l'équilibre vie privée/vie professionnelle 
- Déplacements effectués hors semaine, la nuit. Justifications 
- La surcharge éventuelle de travail de certains services 
 
L'outil logiciel de saisie des demandes de déplacement devra être amélioré afin de permettre 
d'étudier efficacement les déplacements effectués par les salariés: 
- Date et heure de départ / d'arrivée, 
- Destination, 
- Catégorie et poste, 
- Compensations octroyées conformément aux dispositions légales. 
 


